
 

  

 

    
    

  
     

   
  

 

   
 
 
 

 
 

             
        

     
 

         
       

            
 
               

       
          

       
 

          
          

         
          

         
             

     
 

           
         

          
          

     
  

            
         

 
  

1800, promenade Alta Vista 
Ottawa (Ontario) K1G 4J5 

POUR INFORMATION 
Mise à l’essai d’un nouveau dispositif d’inviolabilité 

Lettre aux clients 2025-08 
À l’intention exclusive des hôpitaux desservis à Terre-Neuve-et-Labrador 

Le 5 mars 2025 

Bonjour, 

En vue de réduire les pertes de produits, à partir du 18 mars 2025, un nouveau dispositif 
d’inviolabilité sera mis à l’essai par le centre de production et de distribution de Terre-Neuve-et-
Labrador pendant huit semaines. 

Ce nouveau dispositif est doté d’un câble en métal, soit une option plus robuste que notre 
version actuelle. Veuillez consulter la pièce jointe no 1 « Photo du nouveau dispositif 
d’inviolabilité » et la pièce jointe no 2 « Photo du dispositif d’inviolabilité actuel ». 

Il est important de noter que le dispositif actuel et le nouveau dispositif n’ont pas pour but 
d’empêcher l’accès à une boîte de transport. Ils servent plutôt à signaler toute tentative d’accès 
non autorisé au contenu d’une boîte de transport. La configuration et la validation de 
l’emballage des boîtes de transport isothermes ne sont pas touchées par ce changement. 

Pendant la période d’essai, tant le dispositif actuel que le nouveau dispositif seront utilisés. Les 
nouveaux dispositifs seront assortis d’un numéro qui correspondra au numéro inscrit sur le 
bordereau d’expédition. S’il n’y a pas de sceau Tyvek en papier sur la boîte de transport 
isotherme au moment de sa réception, les hôpitaux doivent confirmer que le numéro de 
dispositif inscrit sur le bordereau d’expédition correspond à celui du dispositif à câble inviolable, 
afin de s’assurer que personne n’a accédé au contenu. Si les numéros ne correspondent pas, la 
boîte sera considérée comme inacceptable. 

Le nouveau dispositif est plus robuste et un coupe-câble est nécessaire pour le retirer. Ainsi, 
chaque hôpital desservi par le centre de production et de distribution de Terre-Neuve-et-
Labrador de la Société canadienne du sang recevra des coupe-câbles. Ceux-ci devraient être 
livrés d’ici le 10 mars 2025. Veuillez communiquer avec votre centre de distribution si vous ne 
les avez pas reçus avant cette date ou s’ils sont endommagés. 

Pour retirer le dispositif à câble inviolable, il suffit de placer le câble dans le coupe-câble fourni 
et de le couper. Les dispositifs à câble peuvent être jetés avec les ordures ménagères. 
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1800, promenade Alta Vista 
Ottawa (Ontario) K1G 4J5 

Vous trouverez ci-dessous quelques conseils d’utilisation. 

- Porter des gants et des lunettes de protection au moment de couper le câble inviolable 
en métal. 

- Veiller à tenir le coupe-câble loin de son corps, de sa tête et de son visage. 
- Manipuler l’outil à deux mains pour sectionner le câble d’un seul coup et éviter d’avoir à 

s’y reprendre à plusieurs fois, ce qui pourrait entraîner la projection de fragments. 

Veuillez consulter l’équipe responsable de la santé et de la sécurité au travail de votre hôpital si 
vous avez besoin d’informations complémentaires. 

Vous êtes invités à faire part de vos commentaires sur l’utilisation du dispositif d’inviolabilité 
avec câble et des coupe-câbles fournis en remplissant le « Formulaire de rétroaction sur la mise 
à l’essai du nouveau dispositif d’inviolabilité avec câble », qui vous sera envoyé par courriel. 

Une fois que la mise à l’essai sera terminée, la Société canadienne du sang reviendra à 
l’utilisation du sceau Tyvek. 

Veuillez transmettre un exemplaire de cette lettre aux professionnels de la santé de votre 
hôpital à qui elle pourrait être utile. 

Cette lettre peut être consultée sur notre site Web, au www.sang.ca, dans la section Hôpitaux. 
Si vous avez des questions concernant cette lettre ou si vous souhaitez l’obtenir dans un autre 
format, n’hésitez pas à vous adresser à votre agent ou agente de liaison. 

Cordialement, 

Jody Faught 
Vice-présidente, Chaîne d’approvisionnement 
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1800, promenade Alta Vista 
Ottawa (Ontario) K1G 4J5 

Pièce jointe no 1 : Photo du nouveau dispositif d’inviolabilité 

Sangle noire à boucle avec câble rouge numéroté et dispositif en papier actuel sur une 

boîte de la Société canadienne du sang. 
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1800, promenade Alta Vista 
Ottawa (Ontario) K1G 4J5 

Pièce jointe no 2 : Photo du dispositif d’inviolabilité actuel 

Sangle noire à boucle avec sceau Tyvek actuel attaché à une boîte de la Société canadienne 

du sang. 
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